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MODELE PLANNING CSE 

Information du personnel 
 

J-90 max.  

Invitation des organisations syndicales représentatives pour négocier le 

protocole d’accord préélectoral (PAP) 
J-38 à J-47 

Réunion de négociation de l'accord préélectoral 

Rappel : un délai minimum de 15 jours est à respecter entre la réception de 

l’invitation par les syndicats et la réunion de négociation 

J-21 à J-30 

Affichage de l’accord préélectoral  

A l’issue de la réunion de 

négociation 

J-21 à J-30 

Affichage des listes électorales (cela peut aussi être fait avant la réunion de 

négociation) 
J-21 à J-30 
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Date limite de présentation des candidatures au 1er tour J – 10 à J -15 

Affichage des candidatures (1er tour réservé aux salariés syndiqués) J – 10 à J - 15 

Envoi du matériel de vote par correspondance J-10 à J-15 

Vote 1er tour Jour J 

Affichage des résultats OU carence et tenue second tour + information des 

salariés sur le second tour et invitation à se porter candidats. 
Jour J 

Date limite pour présenter les candidatures au second tour (au plus tard, une 

semaine franche avant la date du scrutin) 
J + 5 

Affichage des candidatures J + 5 

Envoi du matériel de vote par correspondance J + 5 

Vote 2nd tour J + 15 max 

Affichage des résultats J+15 

Transmission dans les meilleurs délais d’une copie des PV aux organisations 

syndicales qui ont présenté des candidats et/ou qui ont participé à la 

négociation du protocole d’accord préélectoral. 
J + 16 ou J+17 

 


